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2. Si ces négociations n'aboutissent pas à un accord à bref délai, une des Parties
Saisit le président du bureau et lui demande de désigner un conciliateur. Si alors le
conciliateur ne peut obtenir l'accord des Parties en litige sur une solution, il constate
et délimite dans son rapport au président la nature et l'étendue du litige.

3. Lorsqu'un désaccord est ainsi constaté, le différend fait l'objet d'un arbitrage.
A cette fin une des Parties saisit, dans un délai de deux mois à compter de la commu-
nication du rapport aux Parties en litige, le secrétaire général du bureau d'une
requête d'arbitrage en mentionnant l'arbitre choisi par elle. L'autre ou les autres
Parties au différend doivent désigner, chacune, dans un délai de deux mois, leur arbi-
tre respectif. À défaut, une des Parties saisit le président de la Cour internationale de
Justice en lui demandant de désigner le ou les arbitres.

Lorsque plusieurs Parties font cause commune, elles ne comptent pour l'applica-
tion des dispositions du paragraphe qui précède que pour une seule. En cas de doute,
le secrétaire général décide.

Les arbitres désignent à leur tour un surarbitre. Si les arbitres ne peuvent
s'accorder sur ce choix dans un délai de deux mois, le président de la Cour interna-
tionale de Justice, saisi par une des Parties, y pourvoit.

4. Le collège arbitral rend son arbitrage à la majorité de ses membres, la voix du
surarbitre étant prépondérante en cas de partage égal des voix. Cet arbitrage
S'impose à toutes les Parties en litige, définitivement et sans recours.

5. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Conven-
tion ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions des para-
graphes 3 et 4 qui précèdent. Les autres Parties contractantes ne seront pas liées par
lesdites dispositions envers tout État qui aura formulé une telle réserve.

6. Toute Partie contractante qui aura formulé une réserve conformément aux
dispositions du paragraphe précédent, pourra à tout moment lever cette réserve par
une notification adressée au Gouvernement dépositaire.

ARTICLE 35

La présente Convention est ouverte à l'adhésion, d'une part, de tout État, soit
Membre de l'Organisation des Nations Unies, soit non membre de l'O.N.U. qui est

Pýartie au statut de la Cour internationale de Justice, ou membre d'une institution

spécialisée des Nations Unies, ou membre de l'Agence Internationale de l'Énergie
AtOmique et, d'autre part, de tout autre État dont la demande d'adhésion est approu-
Vée par la majorité des deux tiers des Parties contractantes ayant droit de vote à
l'assemblée générale du bureau. Les instruments d'adhésion sont déposés auprès du

Gouvernement de la République française et prennent effet à la date de leur dépôt.


